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Vue sur l’économie du bois d’oeuvre en France  

1. Introduction 
Les activités de la « filière forêt-bois » française peuvent paraître paradoxales à plus d’un 
titre : 

- Son patrimoine forestier est important, il est en progression continue depuis la 
Révolution avec une balance commerciale qui reste toujours déficitaire. 

- La forêt française est riche, gérée durablement, mais souffre de sa diversité : va-
riété d’essences, spécificité de la propriété forestière, éclatement des structures 
professionnelles. 

- L’intérêt porté par les pouvoirs publics à cette filière est très récent alors qu’elle 
contribue manifestement à l’aménagement du territoire et au développement éco-
nomique. 

- La tempête de 1999 a paradoxalement fait prendre conscience de l’intérêt de 
cette filière. La dimension environnementale du bois, assez bien relayée par les 
médias, a largement contribué à une nouvelle image de ce secteur. 

- Le secteur industriel de transformation du bois est surtout marqué par une taille 
sous critique qui peut devenir pénalisante dans un contexte mondialisé. Ces peti-
tes entreprises peuvent cependant être en capacité de répondre à des micromar-
chés grâce à une capacité d’adaptation plus grande.  

- Après des décennies d’absence, le bois retrouve une place dans l’architecture 
contemporaine française…et dans les écoles d’architecture. 

- Après des décennies d’absence, recherche et formations sur le bois contribuent à 
redonner un souffle d’innovation à une filière, restée longtemps repliée sur elle-
même, et se contentant de véhiculer une image de tradition. 

- Portée dans un premier temps par le développement de la construction bois, c’est 
la crise énergétique qui accélère aujourd’hui le développement de cette filière 
avec un intérêt particulier sur la biomasse.    

La « filière forêt-bois » française se cherche encore, elle est consciente de ses atouts, 
sans doute aussi de ses faiblesses. En un quart de siècle, force est de constater que 
l’évolution est incontestable. C’est cette évolution, ce panorama sans complaisance qui 
est proposé ici.  

2. La forêt française 
A la création du code forestier en 1827, la France se remettait difficilement de la période 
révolutionnaire qui a marqué le creux, presque dramatique, du patrimoine forestier na-
tional. A cette date, la surface boisée de la France était de moins de 8 millions 
d’hectares. En 1946, le Fond Forestier National est mis en place, les forêts françaises 
représentaient près de 11 millions d’hectares. En 2008, les 16 millions d’hectares sont 
dépassés. C’est donc environ 30% du territoire national qui est boisé aujourd’hui. Ces 
chiffres ne prennent pas en compte une particularité notable : la forêt « tropicale » fran-
çaise. La forêt de Guyane couvre près de 8 millions d'hectares. Elle est de type "tropicale 
humide". On estime à 440 000 le nombre d'espèces végétales et animales qui y prospè-
rent et plus de 1 300 espèces d'arbres. L’Office National des Forêts assure la surveil-
lance, l’équipement, l’administration et la gestion de ce vaste patrimoine naturel qui illus-
tre assez bien la diversité de la forêt française. Ce peuplement reste très faiblement ex-
ploité. 

La forêt métropolitaine recense, quant à elle, plus de 120 espèces d’arbres différentes. 
Les feuillus en représentent environ les 2/3 (Chêne, Hêtre, Châtaignier…) ; les résineux 
(Sapin, Epicéa, Pin maritime, Douglas…) représentent le complément et un potentiel de 
récolte en augmentation régulière.  
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En France métropolitaine, le rythme annuel de plantation qui dépassait 70 000 hectares 
dans les années 1960 se situe aujourd’hui aux environs de 30 000 hectares par an. De 
1965 à 1984, la France a surtout reboisé en résineux et beaucoup en Douglas. Ces reboi-
sements en résineux donnèrent lieu, à l’époque, à des débats assez vifs, plus récemment 
encore à travers le plan Natura 2000. Depuis 1985, les politiques forestières menées en 
France favorisent la diversité biologique et les plantations s’équilibrent entre feuillus et 
résineux. 

La forêt française est assez inégalement répartie sur le territoire national. La forêt lan-
daise (Sud – Ouest) est le plus grand massif forestier en France et l’un des plus impor-
tants d’Europe. Ce massif est presque exclusivement constitué de Pin Maritime. Le 
deuxième massif forestier est celui de l’Est, largement diversifié, ou se concentre égale-
ment un grand nombre d’entreprises de transformation du bois (panneaux, meuble, 
construction…).  
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Illustration 1: Evolution des surfaces forestières en France 
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Illustration 2: La forêt  en France et taux de boisement par régions 
 
La forêt française appartient pour 75% à des propriétaires privés. Le morcellement fon-
cier forestier est l’un des problèmes français. Alors même que la démographie et les évo-
lutions de la politique agricole commune conduisent à une extension naturelle des boise-
ments sur d’anciennes terres cultivées, l’extension de zones de « non-gestion » com-
mence à être sensible dans certaines régions. 
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Le morcellement foncier constitue incontestablement un handicap important à la valorisa-
tion des boisements et à leur mobilisation. C’est sans doute le résultat des taxations sur 
les successions. Une part importante des forêts françaises est en réalité non exploitable 
dans des conditions économiques normales, en raison de cette dispersion foncière (2,5 
millions de particuliers se partagent des parcelles forestières de moins de 1 hectare… !). 
15% des forêts appartiennent aux communes et 10% seulement à l’Etat. Créé en 1966, 
l’Office National des Forêts (ONF) gère les forêts de l’Etat et la grande majorité des forêts 
communales. Ces forêts publiques, issues des anciens domaines royaux ou ecclésiasti-
ques sont gérés par un ensemble de règles définies par le Code Forestier. 

 
Illustration 3. La propriété forestière en France 

3. La filière de transformation et d’utilisation du bois 
Dans le contexte défini plus haut, le stock de bois sur pied ne cesse d’augmenter. 
L’intégralité de le production annuelle (ou accroissement biologique) n’est jamais récolté. 
En 2006, la production totale des forêts françaises atteint 103 millions de m3, mais un 
tiers seulement est commercialisé. Le tableau suivant donne une illustration sur 10 ans 
de ce décalage permanent. 
 

 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 
Stock sur pied (en millions de m3) 

Feuillus 1 168 1 192 1 216 1 232 1 266 1 274 1 280 1 293 1 328 n.d. 1 500 
Résineux 746 762 774 784 812 816 820 835 859 n.d. 899 

TOTAL 1 914 1 954 1 990 2 016 2 078 2 090 2 100 2 128 2 187 n.d. 2 399 
Accroissement biologique brut (en millions de m3) 

Feuillus 44,8 46,1 47,3 47,9 48,9 49,2 49,3 49,9 51,1 n.d. 56,7 
Résineux 36,3 38,2 39,0 39,5 41,6 41,8 42,0 42,9 44,1 n.d. 46,4 

TOTAL 81,1 84,3 86,3 87,4 90,5 91,0 91,3 92,8 95,2 n.d. 103,1 
Récolte commercialisée (en millions de m3) 

Feuillus 12,6 13,1 13,1 13,3 14,9 12,4 10,9 10,8 11,1 11,5 11,1 
Résineux 18,0 19,0 19,7 19,9 31,2 27,5 23,7 21,4 22,0 21,6 22,4 

Bois énergie 2,7 2,8 2,8 2,8 2,4 2,4 2,7 2,3 2,3 2,9 3 ,0 
TOTAL 33,3 34,9 35,6 36,0 48,5 42,3 37,3 34,5 35,4 36 36,5 

            
Récolte / 

accroisse-
ment en %  

41% 41% 41% 41% 53% 
( * ) 46% 40% 37% 37%  35%

(*) Effet tempête de décembre 1999 qui a représenté un événement exceptionnel dans l’histoire de la forêt 
française, voir illustration 4. 
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Illustration 4: Les grandes tempêtes en France sur un siècle 

La filière de transformation du bois s’appuie donc sur un gisement tout à fait conséquent 
et largement sous exploité, ce qui constitue un premier paradoxe. 

La filière de transformation du bois emploie 231 000 salariés et réalise 33 milliards 
d’euros de chiffre d’affaires dans les entreprises de plus de 20 salariés auquel s’ajoutent 
les 7 milliards d’euros réalisés par un secteur artisanal très puissant. En terme d’emplois, 
cette filière représente, en France, autant que l’industrie automobile pour un chiffre 
d’affaire trois fois plus faible. La perte de 25 000 emplois depuis l’année 2000 est due au 
ralentissement de l’activité de l’industrie papetière (- 15 000 salariés) et de celle du 
meuble à potentiel de délocalisation important (- 10 000 salariés). La production de la 
filière reste cependant stable grâce, en particulier, aux performances des industries de la 
construction bois dont l’activité progresse de 10% entre 2000 et 2006. 

Le commerce extérieur des industries de transformation du bois est en déficit permanent 
depuis de nombreuses années. Il s’est encore dégradé en 2007. Il est de plus de 1,7 mil-
liard d’euros aujourd’hui contre 0,8 milliards d’euros en 2000. L’activité des scieries est la 
plus touchée en raison d’une augmentation importante des importations. Ces dernières 
ont augmenté de 58% entre 2000 et 2006. Ce déficit s’est particulièrement amplifié avec 
l’Allemagne. Quelques explications peuvent être avancées. On montrera par la suite le 
développement important du secteur bois construction. Cette demande forte en produits 
ou composants semi-finis destinés au bâtiment ne trouve, encore aujourd’hui, qu’une 
réponse partielle sur le marché intérieur : produits classés, séchés par exemple pour les 
résineux utilisés dans le lamellé collé ou l’ossature bois.  

Le bois représente environ 10% en valeur de l’ensemble des matières premières 
consommées dans le bâtiment (à comparer aux pourcentages des pays d’Europe du 
Nord, d’Amérique du Nord ou de l’Allemagne). A activité totale du bâtiment stable, pas-
ser de 10% à 12,5% ne semble pas représenter un bouleversement considérable des 
habitudes de construction française. Plusieurs mesures gouvernementales ou locales vont 
dans ce sens. Elles seront évoquées par la suite. 
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4. La filière bois construction 
Depuis une décennie, cette filière d’utilisation du bois vit une transformation notable. Des 
efforts structurés de développement dans de nombreux domaines ont été menés : mar-
keting, formation des prescripteurs, bureaux d’étude, fournisseurs, constructeurs, 
pose…etc. C’est l’objectif qui avait été retenu dans l’accord cadre « Bois Construction 
Environnement » évoqué plus en détail par la suite. Sur le seul secteur « charpente » des 
évolutions considérables peuvent être mesurées. Le tableau suivant illustre cette ten-
dance. 

 2004 2005 2006 Variation en % 
Nombre 

d’entreprises 
charpentes bois 

5 712 5 862 7 244 + 27% 

Effectifs salariés 
charpentes bois 

n.d. 23 424 30 444 + 30% 

Chiffre d’Affaire 
net 

2 068 M€ 2 691 M€ 3 230 M€ + 56% 

Cependant, ces évolutions considérables cachent d’autres réalités. La typologie des en-
treprises de ce secteur montre qu’il s’agit principalement de PME ou plus exactement de 
TPME relevant principalement de l’artisanat. Le tableau suivant donne quelques préci-
sions. 
 

  
0 à 9  

salariés 
10 à 19 20 à 49 50 à 249 250 et + TOTAL 

2005 5 289 420 128 25 0 5 862 
Nombre 

d’entreprises 
Charpentes 

bois  2006 6 487 566 165 26 0 7 244 

2005 12 716 5 218 3 763 1 727 0 23 424 Nombre de 
salariés 

Charpentes 
bois 2006 16 447 7 298 4 896 1 803 0 30 444 

        

2005 459 943 201 826 190 665 120 009 108 149 1 080 592 
Nombre de 

salariés sec-
teur cons-
truction en 

France 
2006 496 455 213 993 196 049 122 276 115 740 1 144 513 

En 2006, 90% des entreprises de la charpente bois en France sont des entreprises arti-
sanales de mois de 9 salariés. La taille moyenne des entreprises de ce secteur est de 4,2 
salariés…Ce chiffre a très peu évolué sur la dernière décennie. Il est intéressant de com-
parer l’évolution de ce secteur bois construction par rapport au secteur de la construc-
tion, toutes technologies confondues, en France. Sur les années 2005, 2006 le nombre 
de salariés a augmenté sensiblement de près de 6% en France, à comparer avec 
l’envolée spectaculaire de 30% du secteur bois construction.  

Cette typologie d’entreprises sur le secteur bois construction explique un retard techno-
logique qui se comble partiellement. En 1995, on comptait 5 machines de taille à Com-
mande Numérique en France dans le domaine spécifique de la charpente. Ces équipe-
ments étaient installés principalement chez les leaders du Lamellé Collé (WEISROCK, 
MATHIS…). En 2002, on dénombrait plus d’une centaine de ces équipements qui préfigu-
rent largement le développement de ce secteur. Ce chiffre est à comparer avec les plus 
de 600 équipements à Commande Numérique répertoriés en Allemagne à la même date 
et dans le même secteur. Depuis quelques années, ce retard technologique s’estompe en 
France mais reste présent. 
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5. Le marché du bois construction 
Dans l’habitat individuel, la place du bois est restée en France très marginale. En 2000 
sur 158 300 permis de construire déposés on comptait 6 400 chantiers bois (dont 600 
liés à l’importation.  
La part du bois était de 4%...(dont 3% utilisant la technique des murs à ossature bois, 
0,7% les techniques d’empilage et 0,3% la technique du poteau poutre). Une analyse 
plus fine montre également une répartition non uniforme sur le territoire national.  

 

 
Illustration 5: La maison individuelle bois, situation année 2000 

 
Depuis, si le nombre de chantiers bois dans le logement individuel a progressé, comme 
illustré sur la figure suivante, la part de ces chantiers bois dans l’ensemble de la cons-
truction individuelle reste paradoxalement toujours de l’ordre de 4 à 5% en France et en 
moyenne. Les disparités régionales s’accentuent, dans les Vosges par exemple, la part du 
bois est passée de 17% en 2000 (illustration 5) à 25% en 2008. Les facteurs généraux 
de la croissance du logement portent en France sur un déficit structurel de logements, un 
engouement des ménages pour la propriété (primo-accession) et la maison individuelle, 
un effort des pouvoirs publics en faveur des logements sociaux, des incitations fiscales à 
l’investissement locatif. Jusqu’en 2008, les taux d’intérêt encore bas, les nouveaux mé-
canismes de financement contribuaient également à cette évolution. La crise financière 
de septembre 2008 risque de perturber fortement cette évolution. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Illustration 6: Evolution de la maison individuelle bois en France 

Sources: indicateurs SISAM - CARON MARKETING / CNDB
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Le positionnement de la maison bois sur le marché de la maison individuelle présente 
quelques particularités. Le tableau suivant en donne une illustration. Si la maison de type 
« intermédiaire » est dominante sur le marché français, le bois se positionne davantage 
aujourd’hui sur la maison individuelle de haut de gamme. Dans les années 1980, une 
tentative de développement de la maison bois dans l’habitat social, à très bas coût, avait 
conduit à des contre références qui ont, à l’époque, largement pénalisé toute cette filière 
du bois construction. Ces années 80 (faisant suite au choc pétrolier de l’époque) mar-
quent incontestablement un premier démarrage de l’activité bois construction en France. 
Ce démarrage s’est ensuite essoufflé. Cet essoufflement était lié aux contre références 
évoquées plus haut et à un outil industriel mal dimensionné. Devant une offre 
d’entreprises encore limitées, de nombreux Maître d’Ouvrage se sont détournés du bois. 
La situation actuelle peut, encore aujourd’hui, conduire aux mêmes phénomènes en 
France si l’on n’y prend pas garde. 

 

Catégorie 
Prix en € 

TTC 

Secteur Maison 
Individuelle en 

France 

Maison Bois en 
France 

dite « Populaire » < 98 000 28% 19% 

« Intermédiaire » 
99 000 – 
124 000 

34% 26% 

« Luxe, haut de 
gamme » 

125 000 – 
172 000 

23% 35% 

« Grand luxe » > 172 000 15% 20% 

  100% 100% 
 

Les techniques de construction bois restent en France largement dominées par l’ossature 
bois (plus de 75%). Les techniques d’empilage (14%) trouvent dans les zones de monta-
gne un terrain privilégié de développement. De manière plus générale, on constate un 
glissement, en terme de positionnement du bois, du régionalisme traditionnel vers une 
modernité architecturale portée par les dimensions économiques et environnementales. 

Le marché du bois construction est en France à un tournant de sa jeune histoire. Son 
évolution est incontestable. Les constructeurs actuels, comme nous l’avons vu, principa-
lement constitués d’entreprises artisanales, vont avoir à vivre une nouvelle concurrence 
interne et externe. En France, les plus gros acteurs maison bois réalisent environ 200 
maisons par an, ce chiffre est à comparer aux acteurs et constructeurs de pavillons dits 
« traditionnels » qui réalisent, pour les plus importants, jusqu’à 9 000 maisons par 
an…Depuis quelques années, les tendances sont manifestes. Les constructeurs de mai-
sons individuelles traditionnellement orientées vers l’utilisation du béton commencent à 
s’intéresser à la construction bois (maisons Catherine MAMET, TRECOBAT par exemple). 
Dans l’actualité économique récente, et de manière plus surprenante, DASSAULT, plus 
connu dans l’aéronautique, vient d’annoncer le lancement de maisons bois à bas coûts 
(60 000 € pour 86 m2)… Signalons aussi le projet BENETEAU, groupe nautique vendéen 
qui vient de créer une nouvelle filiale (BH) pour industrialiser la fabrication de maisons de 
ville à ossature bois. Ce groupe vise un chiffre d’affaire sur l’activité habitat de 300 mil-
lions d’euros à l’horizon 2012. 

Une autre tendance lourde porte sur une offre intégrée résultant du regroupement et 
d’une filialisation de grands groupes de la construction. A titre d’exemple : VINCI CONS-
TRUCTION, l’un des leaders mondiaux de la construction (Groupe GTM) fait travailler en 
réseau CAILLAUD, FARGEOT, SATOB qui étaient historiquement et individuellement des 
grands noms de la construction bois en France. ARBONIS devient la marque du secteur 
bois construction de VINCI. Avec 42 millions d’euros de chiffre d’affaire pour environ 260 
employés, le bois ne  représente cependant, encore aujourd’hui, que seulement 1% du 
chiffre d’affaire annuel de VINCI Construction… 
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6. Une prise de conscience politique et un réel effort de 
communication 

Même si la part du bois reste encore modeste dans la construction en France, l’évolution 
est réelle. L’actualité récente a mis l’accent, en France, sur les résultats attendus du 
« Grenelle de l’environnement ». 33 comités opérationnels ont été mis en place pour 
préparer l’adaptation et la traduction en textes législatifs des objectifs validés par le pré-
sident de la République fin octobre 2007. Au moins sept comités impliquent directement 
le matériau bois et parmi eux, cinq concernent le secteur du bâtiment et de la construc-
tion.  

En ce qui concerne les constructions neuves, les objectifs préconisés par l’ONU dans le 
cadre du « Facteur 4 » et ceux du « Triple 20 » de l’Union Européenne (+ 20% d’énergie 
renouvelable, - 20% d’émission de gaz à effet de serre, - 20% de consommation 
d’énergie) seraient bien transposés dans la loi française. Ils seraient atteints par étapes 
successives : 2/3 des bâtiments neufs devraient être à Très Haute Performance Energéti-
que dès 2010 dont un tiers seraient des bâtiments à basse consommation (BBC) ou à 
énergie passive ou à énergie positive. En 2012, la totalité des bâtiments nouvellement 
construits devraient respecter le label BBC et en 2020, 100% devraient être classés en 
immeubles à énergie passive ou positive. 

Dans un tel contexte, les usages du bois, en tant que matériau de construction et de vê-
ture lui confèrent une place de choix liée à ses performances thermiques et environne-
mentales. Les effets du « Grenelle de l’environnement » sur les volumes de bois mis en 
œuvre dans la construction devraient être perceptibles dès les premiers textes législatifs 
appliqués. L’Assemblée nationale se penche sur ces textes en ce début du mois d’octobre 
2008. Pour la forêt et le bois en France, les mesures suivantes devraient contribuer à une 
dynamique renforcée : 

- Dynamisation de la filière bois en protégeant la biodiversité forestière, produire 
plus de bois (matériau et énergie renouvelable) et mieux valoriser les usages. 

- Valorisation privilégiée du bois local dans les projets de développement locaux et 
les projets de territoire. 

- Renforcement de la certification forestière (PEFC et FSC), privilégier l’emploi de 
bois certifié dans les constructions publiques, 100% du bois acheté par l’Etat sera 
certifié en 2010. 

- Obligation de la certification des bois importés. 

- Promotion du bois éco-matériau dans la construction et dans un contexte euro-
péen. 

- Adaptation des normes de construction au matériau bois, là aussi dans un 
contexte communautaire. 

- Mise en place d’un label de construction « réalisé avec le bois ». 

- Reconnaissance et valorisation des services environnementaux rendus par la fo-
rêt. 

- Renforcement de la résilience des forêts aux changements climatiques. 
 
Si l’actualité se concentre aujourd’hui sur les effets probables du « Grenelle de 
l’environnement », c’est en 1995 que les actions en faveur du bois construction sont de-
venues significatives en France. Depuis des décennies, les organismes allemand (Arbeits-
gemeinschafts Holz), suisse (Lignum), et autrichien (ProHolz) favorisaient l’emploi du 
bois dans la construction grâce à des publications techniques et de vulgarisation et à de 
véritables campagnes d’information. En France, le CNDB (Comité National pour le Déve-
loppement du Bois) s’est engagé avec force dans ce même type d’action en 1995 seule-
ment.  
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Les initiatives de communication se sont alors multipliées : publications thématiques, 
expositions itinérantes, outils pratiques, informations sur le terrain à travers un réseau 
de conseillers construction bois. Ciblées dans un premier temps sur les Maîtres d’œuvre 
et les Maîtres d’ouvrage publics, ces actions de communication ont été incontestablement 
un succès.  

Dans la mouvance de cette initiative des professionnels de la filière bois construction , les 
actions nationales et régionales se sont multipliées, les rapports d’étude confiés aux per-
sonnalités politiques se sont enchaînées. On peut citer : 
 
- L’opération « Penser Forêt – Agir Bois » dans l’Est de la France à l’initiative du 

Député Gérard Cherpion en 1997. Convaincre les maires des communes de l’Est, 
tous propriétaires forestiers (voir illustration 3), qu’ils avaient tout intérêt à sou-
tenir et promouvoir le bois dans leurs constructions publiques (Ecoles, gymnases, 
bâtiments publics), était une évidence, tellement évidente, que nul n’y avait pen-
sé… Les résultats ne se sont pas faits attendre (voir illustration 5).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Rapport de Jean-Louis Bianco, ancien Ministre, Député des Alpes de Hautes Pro-
vence : « La forêt, une chance pour la France » en 1998. Ce rapport reste tou-
jours d’actualité dans sa vision prospective. 

- Consultation parlementaire et colloque « Forêt & Filière Bois, le chemin de la per-
formance » organisés en 1999 par François Brottes, Député de l’Isère. 

- Accord cadre « Bois – Construction - Environnement », signé en 2001, où l’Etat et 
les principales organisations professionnelles se sont inscrits dans l’action initiée 
par la loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie (qui datait de 1996…). Les 
signataires reconnaissaient le caractère prioritaire qui s’attache au développement 
de l’usage du bois dans la construction (matériau renouvelable, énergie de pro-
duction faible, contribution à la réduction de l’effet de serre, équilibre économique 
et paysager du territoire…). 

- Mission parlementaire « La filière bois française : la compétitivité, enjeu du déve-
loppement durable » confiée par le Premier Ministre à Dominique Juillot, Député 
de Saône et Loire en 2002. 

A partir de cette effervescence, la construction bois devrait tirer une dynamique certaine 
et irréversible. Si cette dynamique est incontestable elle reste en deçà de ce qu’elle pour-
rait être en France. La structuration même de la filière forêt-bois explique en grande par-
tie cette situation. A l’exception des secteurs du papier et des industries du panneau , 
cette filière est caractérisée par une grande dispersion. Tenter de comprendre 
l’articulation entre les multiples structures professionnelles liées à la forêt et au bois en 
France est un exercice périlleux…  

 
  

 



14ème Forum international de la Construction Bois 08 

Vue sur l’économie du bois d’œuvre en France | P. Triboulot 

 
12 

Cette dispersion résulte pour partie de l’origine artisanale de la plupart des entreprises. 
L’organisation professionnelle collective reflète bien cette structuration dispersée : peu de 
moyens d’actions, faible capacité à engager des actions stratégiques collectives lourdes, 
capacités en marketing, actions de recherche et développement extrêmement faibles, 
élévation du niveau de formation difficile. Ces deux derniers points font l’objet de la der-
nière partie de ce panorama de l’activité bois en France et largement centrée sur la cons-
truction.  

7. Un accompagnement en formation et recherche : 
exemple de l’ENSTIB 

7.1. Formation 

L’amélioration de l’image de tout le secteur bois est un élément déterminant pour 
l’élévation du niveau de formation des futurs acteurs de la filière. Confrontés à des choix 
d’orientation, les jeunes générations souhaitent imaginer leur avenir dans les filières 
qu’ils estiment, à tort ou à raison, les plus valorisantes. Le bois a souvent été mal placé 
dans ces choix. Les formations aux métiers de la forêt attirent beaucoup plus de candi-
dats, souvent surqualifiés, que les formations aux métiers de la transformation du bois : 
cette comparaison est significative du retard d’image à combler par les entreprises de la 
filière. Ce déficit d’attractivité est généralisé dans les filières du bâtiment. Le besoin en 
main d’œuvre est particulièrement fort au niveau des opérateurs et techniciens de chan-
tiers dans la construction bois. Il existe un risque, non nul, que ce déficit en personnels, 
conduise à un ralentissement du développement du bois construction en France. A un 
autre niveau de formation, les écoles d’ingénieurs spécialisées sur le bois ont connu, de-
puis quelques années, des progrès qualitatifs et quantitatifs très importants. Parmi ces 
écoles, l’exemple du développement de l’ENSTIB (Ecole Nationale Supérieure des Tech-
nologies et Industries du Bois) est significatif. Créée de toutes pièces en 1985, intégrée à 
Nancy Université, l’ENSTIB forme des ingénieurs  (niveau M ou Master), des architectes 
(niveau M) en collaboration avec l’Ecole Nationale Supérieure d’Architecture de Nancy, 
des techniciens (niveau L) et accueille en permanence entre 20 et 30 étudiants en thèse 
(Niveau D). Ce sont plus de 350 étudiants, tous spécialisés dans le bois qui fréquentent, 
chaque année, cet établissement implanté à Epinal. Depuis sa création l’Ecole s’est atta-
chée à développer de concert : formation, recherche et appui industriel. Cette école re-
crute sur concours, l’évolution du nombre de candidats au concours d’entrée est assez 
significatif d’une attractivité du secteur bois (pour ce niveau de formation). 
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Illustration 7: Evolution du nombre de candidats au 
concours d’entrée ENSTIB (formation d’ingénieurs) 
 
L’attractivité devient tout particulièrement 
forte depuis 2004.  
 

 
De manière générale, un décalage permanent existe entre les offres d’emplois du secteur 
bois et le nombre d’ingénieurs formés. A titre d’illustration, depuis 1997, le temps moyen 
de recherche du 1er emploi était à l’ENSTIB de 1 mois, il a été de 3 semaines en 2006 et 
de 15 jours en 2007. Dans ce contexte, le secteur bois construction se taille la part du 
lion depuis le début des années 2000. Les emplois dans ce secteur étaient anecdotiques 
à la création de l’Ecole en 1985, ce sont aujourd’hui près de 40% des diplômés qui rejoi-
gnent ce secteur. 
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Illustration 8: Evolution du secteur bois construction dans les emplois occupés par les ingénieurs ENSTIB 

7.2. Recherche 

La recherche est dans l’enseignement supérieur un élément essentiel qui contribue au 
développement technologique des entreprises. Pénalisée par sa dispersion, l’industrie du 
bois en France n’est pas en mesure d’accompagner correctement ce vecteur essentiel à 
son développement. Il n’en demeure pas moins que la recherche sur le bois en France se 
développe. C’est le cas à l’ENSTIB où les activités de recherche menées par les ensei-
gnants chercheurs de l’Ecole ont été couronnés par plusieurs grand prix internationaux : 
 

 

Finaliste du Prix Descartes remis à Londres 
en décembre 2005 pour de nouvelles gé-
nérations d’adhésifs à base de tannins.  
 

  

 

 
Prix Schweighofer 2005 remis à Vienne 
pour la technologie du soudage du bois 
développée en partenariat avec HESB 
Bienne (Suisse). 

  

 

Prix 2005 de l’IFAC,  
Engineering Applications of Artificiel Intelli-
gence. 

  
 

 
 

UMDASCH Prize 2008, remis à Vienne pour 
une gamme de produits de préservation 
écologiques pour le bois à base de borate 
de protéines. 
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8. Conclusion 
 
Les éléments rassemblés ici montrent que tous les paramètres sont en place pour un 
développement conséquent de la filière bois en France. Portée par la construction bois, 
cette filière économique importante a de nombreux atouts en main. Il manque peu de 
choses, sans doute une cohésion d’ensemble, une vision prospective collective, une vraie 
stratégie de filière, une convergence de stratégies entre les forestiers et les industriels du 
bois. C’est là l’enjeu essentiel que les collectivités publiques, les professionnels, les pou-
voirs publics s’efforcent d’atteindre. L’environnement, la crise de l’énergie et des maté-
riaux d’origine fossile,  handicapent l’économie, en France comme partout dans le 
monde. Il y a là, paradoxalement une véritable opportunité pour le bois en France. Dans 
ce paysage, un nouvel élément est en émergence, c’est le secteur de la biomasse énergie 
où le bois commence à prendre place. La figure suivante en est l’illustration, il faudra en 
tenir compte.  
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Illustration 9: Evolution du nombre 
des installations en chaufferies collec-
tives bois en France et évolution de la 
consommation biomasse énergie liée. 
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